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12ème législature

officines
Question écrite n° 22582

Texte de la question

M. Hervé Mariton appelle l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
sur les dispositions portant sur l'ouverture des officines de pharmacie. Les textes actuels régissant les
pharmacies ne prévoient pas que les arrêtés fixant dans chaque département la liste des communes de moins
de 2 500 habitants desservies par des officines de pharmacie implantées dans d'autres communes de moins de
2 500 habitants puissent être révisés (article 65 V de la loi du 27 juillet 1999). Ainsi, une commune rattachée ne
pourrait être détachée malgré le maintien de 2 500 habitants requis pour la pharmacie d'origine et ne pourrait
pas devenir commune de rattachement pour permettre la création d'une nouvelle officine. Une telle situation
s'avère particulièrement pénalisante notamment pour les communes rurales qui souhaitent faciliter l'installation
de commerces de proximité de nature à favoriset l'installation de nouveaux habitants. Il lui demande donc s'il
serait envisageable de procéder à une modification de l'article 65 de la loi n° 99-641 afin de remédier à cette
situation.

Texte de la réponse

La législation applicable aux créations et transferts d'officines de pharmacie a permis d'aboutir à un maillage
satisfaisant des officines sur le territoire national, même si des disparités subsistent, notamment en milieu rural.
Il n'est pas envisagé dans l'immédiat de modification législative permettant de réviser les arrêtés fixant dans
chaque département la liste des communes de moins de 2 500 habitants desservies par des officines de
pharmacie implantées dans d'autres communes. Toutefois, le dispositif actuel permet qu'une création d'officine
soit accordée si la population à desservir atteint 2 500 habitants.
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